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Affaire suivie par :  FORMDROPDOWN 


Tel :  FORMDROPDOWN 



Courriel :  FORMDROPDOWN 






Réf : 

Date : 

Objet : Gérance après décès d'une officine de pharmacie
 FORMDROPDOWN 
,
J’ai appris avec regret le décès de XXXXXX XXXXXX, titulaire de l’officine de pharmacie XXXXX, depuis XXXX.
Afin que la pharmacie puisse maintenir son ouverture au public, une autorisation de gérance après décès doit être délivrée par l’Agence régionale de santé au pharmacien qui y exercera (article R5125-43 du code de la santé publique).
En effet, le code de la santé publique prévoit cette possibilité, pour une période qui ne peut excéder deux ans (article L5125-21 CSP). Le titulaire de la gérance doit justifier d'au moins six mois d'expérience en tant que pharmacien adjoint ou en tant que remplaçant dans une officine de pharmacie (article L. 5125-9 CSP). 
Ainsi, une demande d'autorisation de gérance doit être constituée des pièces suivantes :
- Une copie du contrat de travail ou attestation d'approbation de la famille 
- Une demande d'autorisation de gérance signée du pharmacien qui l'assurera 
- Un certificat de décès du titulaire de l'officine de pharmacie
- Le certificat d'inscription à l'ordre des pharmaciens du futur gérant
- Une photocopie de sa carte d'identité 
- Une copie de son diplôme 
- Un extrait de son bulletin n°3 du casier judiciaire datant de moins de trois mois.
Je vous remercie de me transmettre ces éléments dans les meilleurs délais.

Dans cette attente, je vous prie de croire, FORMDROPDOWN 
, à l'assurance de ma considération distinguée, particulièrement en ces tristes circonstances.






                         Pour la Directrice générale de l’ARS Pays de la Loire,
Pour le Directeur de la Direction de l’Accompagnement 

et des Soins

Le Responsable du département Accès aux Soins de Premier Recours, 

Florent POUGET
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